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Un budget responsable 
pour répondre aux défi s 
d’aujourd’hui et de demain
La Ville de Montréal présente un budget de fonctionnement équilibré de 6,46 G$ 
pour 2022 et un programme décennal d'immobilisations (PDI) 2022-2031 de 19,54 G$. 
Cette programmation budgétaire permettra de poursuivre la relance verte et inclusive 
de la métropole, tout en assurant une gestion rigoureuse des fi nances municipales.

Un budget équilibré de 6,46 G$
Le budget de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses courantes de la Ville pour un exercice fi nancier. 
Le budget 2022 permettra à l’administration municipale de renforcer la sécurité publique, d’accompagner les 
populations les plus vulnérables, d’assurer le développement de milieux de vie abordables pour toutes les familles 
et d’accélérer la transition écologique, tout cela en continuant de fournir des services de qualité au quotidien.

Répartition des dépenses par activité
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générale
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Fiscalité 
La Ville limite l’augmentation des charges fi scales à 2 % pour les immeubles résidentiels et à 1,5 % pour les 
immeubles non résidentiels. 

Immeubles résidentiels Immeubles non résidentiels

Hausse des charges fi scales totales 
des immeubles résidentiels  2,0 %

Hausse des charges fi scales totales 
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 0,3 %

Décisions 
des conseils 
d'arrond.

0 %

Décisions 
des conseils 
d'arrond.

  0,2 % Taxe relative à l'eau
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Un PDI de 19,54 G$
Le programme décennal d’immobilisations (PDI) regroupe un ensemble de projets et de programmes 
d’investissements que la Ville compte réaliser ou entreprendre au cours des 10 prochaines années, 
particulièrement pour ses infrastructures vieillissantes. La protection des éléments des actifs représente 
70,3 % des investissements, alors que l’acquisition, l’installation ou la construction d’infrastructures comptent 
pour 29,7 %.

Investissements par catégorie d’actifs 

Machinerie,
outillage spécialisé
et équipements
203 M$

1,0 %
Ameublement et

équipements de bureau1

1 011 M$

5,2 %

Véhicules
544 M$

2,8 %

Bâtiments
et terrains

4 049 M$

20,7 %

Parcs, espaces verts
et terrains de jeux

2 852 M$
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Infrastructures 
routières
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24,8 %

Environnement et 
infrastructures 
souterraines2

6 040 M$

30,9 %

Programmation déposée

19 540 M$

Modes de fi nancement 

36,2 %
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programmation
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4,4 %4,4 %
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868 M$868 M$

0,2 %0,2 %
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et autreset autres
25 M$25 M$

45,6 %45,6 %
Paiement au comptantPaiement au comptant
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Programmation déposée

19 540 M$

18,2 %
Sources de
financement 
externes
3 554 M$

1  Intègre l’informatique
2  Intègre l’eau
3  Commission des services électriques de Montréal


